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Comment à Montmélian les enjeux énergétiques ont pu trouver place 
dans les orientations du PADD ?  

Avec le PADD, les élus ont pu énoncer leur ambition de « petite ville » en matière 
d’urbanisme et d’énergie, et trouver à la décliner dans les OAP et le Règlement. 

limitation de la 
consommation de 

l’espace + 
urbanisation recentrée 

- armature urbaine du SCoT 
- préservation des ressources 

- lien aux aménités urbaines 

organisation des 
déplacements 

- mobilité de proximité 
- lien entre 
urbanisation et « TC »  

caractéristiques des 
secteurs de projets 

- importance donnée aux secteurs en 
renouvellement ou réhabilitation 
- positionnement des secteurs de projet 
par rapport aux spécificités climatiques 
- potentialité « réseau de chaleur » 

exemplarité 
énergétique des 
constructions  

- formes urbaines 
attendues 

- approche 
bioclimatique du bâti 

et environnement 
végétal 

- affichage sur 
performance 

énergétique et 
recours aux ENR 



Projet d’Aménagement et de Développement Durables 

orientation A - mettre en place un 
cadre propice à un nouvel élan  
démographique 
> objectif A2 - poursuivre la rénovation de la vieille 
ville 
> objectif A3 - engager la mutation de l'avenue Paul 
Louis Merlin 
> objectif A4 - conforter le pôle gare 
> objectif A5 - amorcer le quartier solaire du Triangle  

Orientation B -	faire de Montmélian 
une petite ville attractive 
> objectif B1 - poursuivre la mise en valeur du cadre 
paysager et conserver la biodiversité 
> objectif B2 - continuer d'agir en matière de sobrieté 
énergétique et de développement des ENR 
> objectif B4 - redonner de la qualité aux espaces 
publics au service de l'altermodalité 



Une OAP thématique sur l’énergie avec objectif 
de recours aux ENR 

Orientations d’Aménagement et de Programmation 

Toute nouvelle construction à usage principal d’habitat et de bureau zones 
U et AU1 doit viser une couverture de 50% de son énergie primaire 
(besoins ECS, chauffage et rafraîchissement) par des énergies 
renouvelables, en privilégiant le solaire, sauf si une impossibilité technique 
peut être justifiée sur la base de l’étude d’approvisionnement énergétique.  

Des OAP sectorielles  = « zooms pré-
opérationnels » qui se prêtent à traiter 
l’approche énergétique  
-  Orientation des constructions par rapport au vent dominant et exposition 
-  Masques solaires du bâti existant et des constructions en projet 
-   Typologie bâtie : formes compactes et mitoyenneté 
-  Desserte pour optimiser le réseau viaire et intégrer les mobilités cyclo-

piétonnes de proximité 
-  Stationnement 
-  Place du végétale 
-  Traitement global de la question de l’eau 





Le TRIANGLE SUD – projet de quartier solaire 

Objectif : 
80% 
besoins 
chauffage 
et ECS par 
le solaire 



Une boîte à outils qui 
s’est de plus en plus 
étoffée et qui peut 
contribuer à la 
transition énergétique 

Règlement grahique et écrit 

Le règlement peut définir, en fonction des circonstances locales, les règles 
concernant l'implantation des constructions. 

Article L151-17 CU 

Montmélian extrait / 
Les	constructions	non	contigües	doivent	être	implantées	de	telle	manière	
que	les	baies	éclairant	les	pièces	principales	d'habitation	ou	d'activité	ne	
soient	masquées	par	aucune	partie	de	construction,	qui,	à	l'appui	de	ces	
baies,	serait	vue	sous	un	angle	de	plus	de	45°	au-dessus	du	plan	horizontal.	
Et	que	les	constructions	non	contigües	observent	un	recul	d'une	distance	
minimale	de	4	m.	



Le PLU n’est pas une fin en soi. Il ne vaut que par ce qu’il permet de mettre en œuvre sur 
le territoire : 
 > d’où l’importance d’une concertation pour faire passer le message aux habitants et 
acteurs de la construction sur le territoire (les règles du jeu) puis d’un accompagnement 
des projets 
 
> d’où l’importance d’une collaboration étroite entre communes et service instructeur 
 
Dispositifs parallèles mais néanmoins complémentaires : 
> Plateforme de rénovation énergétique 
> Observatoire dynamique des bonnes pratiques et réalisations en faveur de l’énergie, 
du climat et de l’économie (ex : Département 05) 
> Revues de projet pour monter collectivement en compétence (exemple) 


